
 

 

Liste "une énergie nouvelle pour Sainte Luce"   
   
M. Anthony Descloziers, tête de liste     
      
À l'attention de Patrick Cotrel et Gerard Aumon 
 
 
Objet : réponse à votre courrier  
 
Chers collègues, 
 
À l'occasion d'un courrier en date du 25 février, vous interpelez mon équipe et moi-même sur les 
politiques de développement durable ainsi que sur l'opportunité de créer un conseil participatif du 
développement durable.  
 
J'ai souhaité personnellement vous répondre afin de vous apporter quelques compléments.  
 
En effet, la politique municipale menée par la majorité actuelle (et dont 16 élus sortants 
soutiennent ma liste), dans le domaine de l'écologie, a permis de mettre en œuvre de nombreux 
projets, à l'image de l'agenda 21, des inventaires écologiques, de  la réhabilitation du bois du 
Chassay et de bien d'autres sujets qu'il est difficile de tous énumérer ici même. Vous avez  été des 
artisans de cette politique. 
 
C'est en considérant qu'il est indispensable de poursuivre cette dynamique enclenchée et d'aller 
au-delà, que je souhaite vous rappeler quelques-uns des engagements de mon équipe, sur 
lesquels je m'exprime à chacune de mes prises de parole publiques : 

• La poursuite du plan de déplacement doux dans le cadre du Plan Local de l'Urbanisme 
Métropolitain.  

• La nécessité d’intégrer dans le PLU des emplacements réservés pour assurer une meilleure 
continuité des itinéraires (en particulier vers Thouaré et Nantes est). 

• La création d’une charte du développement durable pour chaque projet d'aménagement du 
territoire.  

• La poursuite de la démarche de respect de l'environnement par des actions responsables 
d’économies d'énergie. 

• La poursuite du développement du réseau de transports collectifs. 
• La préservation des zones agricoles et la création d'une trame verte et bleue entre les terres 

maraîchères et les bords de Loire afin de préserver et valoriser la biodiversité.  
 

 
Nous voulons également poursuivre les actions de sensibilisation au développement durable 
(notamment en milieu scolaire) au travers de notre partenariat avec Ecopole à qui j'ai également 
adressé une réponse ces derniers jours.  
 
Je souhaite donc amplifier ces politiques en travaillant avec l'ensemble des partenaires qui 
s’intéressent à ces questions. C'est donc tout naturellement que je réponds favorablement à votre 
demande de création d'un conseil participatif du développement durable qui verra le jour dès 
le mois de septembre 2014. 
 
Veuillez recevoir, mes cordiales salutations.  
 
Anthony DESCLOZIERS au nom de la liste "Une énergie nouvelle"    


